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1 Amendement n˚ 1 déposé par Mme
Dejardin, Mme Moinnet, M. Drèze et
Mme Kapompole

A l’article 27, c), 2˚, les mots « littera 3 » sont
remplacés par « littera 4˚/1 ».

Justification

Cette modification fait suite à l’adoption le 6
février 2019 du projet de décret portant diverses
mesures relatives à l’enseignement supérieur qui
modifie le décret du 30 janvier 2014 relatif à l’en-
seignement supérieur inclusif, et plus spécifique-

ment les définitions de son article premier. Le lit-
tera 3 de l’article premier est ainsi devenu le littera
4˚/1, ce qui nécessite une mise à jour dans ce pro-
jet de décret portant diverses mesures relatives à
l’enseignement supérieur et à la recherche.

2 Amendement n˚ 2 déposé par Mme
Dejardin, Mme Moinnet, M. Drèze et
Mme Kapompole

A l’article 47, 3˚, les modifications suivantes
sont apportées :
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Justification

Le point 1) corrige une erreur technique.

Le point 2) ajoute, à l’annexe, le grade aca-
démique de bachelier en enseignement section
4 : langues modernes traduction et interprétation
évoqué à l’article 57 du même projet de décret.

Le point 3) crée le grade académique de mas-
ter correspondant.

3 Amendement n˚ 3 déposé par Mme
Dejardin, Mme Moinnet, M. Drèze et
M. Tachenion

A l’art 48,

a) Le 12˚ est remplacé par :

Cette nouvelle habilitation devra être dévelop-

pée en codiplômation pour assurer la cohérence de
l’offre. »

b) le 13˚ est remplacé par :
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sont insérées les lignes suivantes :

Justification

Il s’agit de compléter les nouvelles habilita-
tions octroyées aux universités.

Lors de la mise en ligne du projet de décret sur
la plateforme, une erreur technique est survenue
supprimant une partie des habilitations pourtant
contenues dans le document envoyé par le Cabi-
net.

Par ailleurs, une erreur technique est égale-
ment survenue supprimant une partie de l’amen-
dement 14 déposé et voté en commission de l’En-
seignement supérieur.

Cet amendement vise à répondre à ces pro-
blèmes techniques.

4 Amendement n˚ 4 déposé par Mme
Dejardin, Mme Moinnet, M. Drèze et
Mme Kapompole

A l’article 49, il est inséré un nouvel alinéa ré-
digé comme suit :

« Dans la même annexe, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1˚ Le mot « HELdV » est remplacé par les
mots « HE Vinci »,

2˚ Les mots « HE ICHEC – ISC – ISFSC :
Haute Ecole « Groupe ICHEC – ISC – Saint-Louis
– ISFSC » » sont remplacés par les mots « HE
ICHEC – ECAM – ISFSC : Haute Ecole ICHEC
– ECAM – ISFSC »,

3˚ Les mots « HE ICHEC – StLouis – ISFSC »
sont remplacés par les mots « HE ICHEC – EC-
AM – ISFSC »,
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4˚ La ligne :
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Justification

L’amendement 12 déposé et voté en commis-
sion de l’Enseignement supérieur avait pour objet
de traduire dans le décret dit « Paysage » l’intégra-
tion du type long de la catégorie technique de la
Haute Ecole Léonard de Vinci au sein de la Haute
Ecole « Groupe ICHEC – ISC Saint Louis – ISFSC
» en modifiant l’annexe III.2 du décret dit « Pay-
sage » telle que remplacée par l’article 43 du pré-
sent projet de décret.

Compte tenu que cette annexe entre en
vigueur pour l’année académique 2018-2019
conformément à l’article 71, 1˚ du présent projet
de décret, il convient de rectifier l’amendement 12,
la fusion suscitée ne pouvant entrer en vigueur de
manière rétroactive et avant son approbation par

le Gouvernement, c’est-à-dire pas avant la rentrée
académique 2019-2020.

Cet amendement a pour objet de garantir la
sécurité juridique de cette fusion, et notamment
la validité des diplômes délivrés par les établisse-
ments concernés.

5 Amendement n˚ 5 déposé par Mme
Dejardin, Mme Moinnet, M. Drèze et
Mme Kapompole

A l’article 52, il est inséré un nouvel alinéa ré-
digé comme suit :

« Dans la même annexe, la ligne :

Justification

L’amendement 13 déposé et voté en commis-
sion de l’Enseignement supérieur avait pour objet
de traduire dans le décret dit « Paysage » le trans-
fert du Centre d’Études Supérieures d’Optométrie
Appliquée, actuellement localisé à Bruxelles, vers
Namur, en modifiant l’annexe VI du décret dit
« Paysage » telle que remplacée par l’article 46 du
présent projet de décret.

Compte tenu que cette annexe entre en
vigueur pour l’année académique 2018-2019

conformément à l’article 71, 1˚ du présent pro-
jet de décret, il convient de rectifier l’amendement
13, la transfert ne pouvant entrer en vigueur de
manière rétroactive et avant son approbation par
le Gouvernement, c’est-à-dire pas avant la rentrée
académique 2019-2020.

Cet amendement a pour objet de garantir la
sécurité juridique de ce transfert, et notamment la
validité des diplômes délivrés par l’établissement
concerné.
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6 Amendement n˚ 6 déposé par Mme
Dejardin, Mme Moinnet, M. Drèze et
Mme Kapompole

A l’article 71, 1˚, les mots « articles 1, 2 » sont
remplacés par les mots « articles 1, b) et c), 2, b) à
e) ».

Justification

Les amendements 1 et 2 déposés et votés en
commission de l’Enseignement supérieur avaient
pour objet de traduire, respectivement, l’intégra-
tion du type long de la catégorie technique de
la Haute Ecole Léonard de Vinci au sein de la
Haute Ecole « Groupe ICHEC – ISC Saint Louis
– ISFSC » et le transfert du Centre d’Études Supé-
rieures d’Optométrie Appliquée, actuellement lo-
calisé à Bruxelles, vers Namur.

Compte tenu que ces modifications entrent en
vigueur pour l’année académique 2019-2020 mais
que les articles dans lesquels elles ont été intégrées
entrent en vigueur en 2018-2019, il convient de
rectifier les amendements 1 et 2 en modifiant en
conséquence l’article 71 du présent projet de dé-
cret qui liste l’ensemble des entrées en vigueur.

Cet amendement a pour objet de garantir la
sécurité juridique de la fusion et du transfert, et
notamment la validité des diplômes délivrés par
les établissements concernés.

7 Amendement n˚ 7 déposé par Mme
Dejardin, Mme Moinnet, M. Drèze et
Mme Kapompole

A l’annexe 3, les modifications suivantes sont
apportées :

1˚ Le mot « HE Vinci » est remplacé par les
mots « HELdV »,

2˚ Les mots « HE ICHEC – ECAM – ISFSC :
Haute Ecole ICHEC – ECAM – ISFSC» » sont
remplacés par les mots « HE ICHEC – ISC –
ISFSC : Haute Ecole « Groupe ICHEC – ISC –
Saint-Louis – ISFSC »,

3˚ Les mots « HE ICHEC – ECAM – ISFSC »
sont remplacés par les mots « HE ICHEC – St-
Louis – ISFSC »,

4˚ La ligne :
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Est remplacée par la ligne :

6˚ La ligne :
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Justification

L’amendement 12 déposé et voté en commis-
sion de l’Enseignement supérieur avait pour objet
de traduire dans le décret dit « Paysage » l’intégra-
tion du type long de la catégorie technique de la
Haute Ecole Léonard de Vinci au sein de la Haute
Ecole « Groupe ICHEC – ISC Saint Louis – ISFSC
» en modifiant l’annexe III.2 du décret dit « Pay-
sage » telle que remplacée par l’article 43 du pré-
sent décret.

Compte tenu que cette annexe entre en
vigueur pour l’année académique 2018-2019
conformément à l’article 71, 1˚ du présent pro-
jet de décret, il convient de rectifier l’amende-
ment 12, la fusion suscitée ne pouvant entrer en
vigueur avant son approbation par le Gouverne-

ment, c’est-à-dire pas avant la rentrée académique
2019-2020.

Cet amendement a pour objet de garantir la
sécurité juridique de cette fusion, et notamment
la validité des diplômes délivrés par les établisse-
ments concernés.

8 Amendement n˚ 8 déposé par Mme
Dejardin, Mme Moinnet, M. Drèze et
Mme Kapompole

A l’annexe 6, les modifications suivantes sont
apportées :

1˚ la ligne :

2˚ l’annexe 6 est complétée par le tableau suivant :
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Justification

L’amendement 13 déposé et voté en commis-
sion de l’Enseignement supérieur avait pour objet
de traduire dans le décret dit « Paysage » le trans-
fert du Centre d’Études Supérieures d’Optométrie
Appliquée, actuellement localisé à Bruxelles, vers
Namur, en modifiant l’annexe VI du décret dit
« Paysage » telle que remplacée par l’article 46 du
présent projet de décret.

Compte tenu que cette annexe entre en
vigueur pour l’année académique 2018-2019
conformément à l’article 71, 1˚ du présent projet
de décret, il convient de rectifier l’amendement 13,
la transfert ne pouvant entrer en vigueur avant son
approbation par le Gouvernement, c’est-à-dire pas
avant la rentrée académique 2019-2020.

Le point 1˚ de cet amendement a pour objet
de garantir la sécurité juridique de ce transfert, et
notamment la validité des diplômes délivrés par
l’établissement concerné.

Lors de la mise en ligne du projet de décret
sur la plateforme, une erreur technique est surve-
nue supprimant une partie du tableau de l’annexe
VI. Le point 2˚ de cet amendement vise à répondre
à ce problème technique.

9 Amendement n˚ 9 déposé par M.
Henry, Mme Trachte et M. Hazée

Après le chapitre IV, à la suite de l’article 62,
un nouveau chapitre est inséré et est intitulé :

« Chapitre IVbis. Modification du Décret du
21 septembre 2012 relatif à la participation et la
représentation étudiante dans l’enseignement su-
périeur ».

Justification

Cet amendement introduit un nouveau cha-
pitre afin de corriger le décret du 21 septembre
2012 relatif à la participation et la représentation
étudiante dans l’enseignement supérieur.

10 Amendement n˚ 10 déposé par M.
Henry, Mme Trachte et M. Hazée

Il est inséré un nouvel article 62 bis, rédigé
comme suit :

Les mots « et Établissements Supérieurs des
Arts » sont ajouté après les termes « Hautes
Écoles » dans l’intitulé de la section III du chapitre
V du titre II du décret du 21 septembre 2002 rela-
tif à la participation et la représentation étudiante
dans l’enseignement supérieur.

Justification

La possibilité pour les étudiants d’être repré-
senté dans les organes de gestion des établisse-
ments supérieurs des arts n’est pas prévue par le
décret du 21 septembre 2012. La modification
proposée y remédie.

Cette disposition existe pour les représentants
des étudiants des Hautes écoles et une disposition
similaire existe pour ceux des universités. Il pa-
rait pertinent d’harmoniser les pratiques entre les
différents types d’établissement sans quoi une dis-
crimination est opérée. Il est nécessaire de donner,
dans toute formation, qu’elle soit universitaire, en
hautes écoles ou en ESA, accès aux organes de dé-
cision aux étudiants afin que ceux-ci soient enten-
dus mais aussi car cela est un apport au parcours
citoyen de l’étudiant.
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11 Amendement n˚ 11 déposé par Mme
Dejardin, Mme Moinnet, M. Drèze
et Mme Kapompole

L’article 16 est remplacé par ce qui suit :

« L’article 100 du même décret est remplacé
par ce qui suit :

« § 1er. Le programme annuel d’un étudiant
qui s’inscrit pour la première fois à un premier
cycle correspond obligatoirement aux 60 premiers
crédits du programme d’études, sauf allègement
prévu à l’article 151.

S’il bénéficie de crédits acquis ou valorisés
pour des unités d’enseignement de ce programme,
il peut compléter son inscription d’activités de re-
médiation ou complémentaires visant à accroître
ses chances de réussite, conformément à l’article
148.

L’étudiant qui a acquis ou valorisé au moins
30 crédits parmi les 60 premiers crédits de son
programme d’études, peut compléter son pro-
gramme annuel, moyennant l’accord du jury,
d’unités d’enseignement de la suite du programme
du cycle pour lesquelles il remplit les conditions
prérequises, sans que la charge annuelle de son
programme n’excède 60 crédits du programme du
cycle.

L’étudiant qui a acquis ou valorisé au moins
45 crédits parmi ces 60 premiers crédits du pro-
gramme d’études, peut compléter son programme
annuel d’unités d’enseignement de la suite du pro-
gramme du cycle conformément aux dispositions
générales du paragraphe 2 du présent article.

§ 2. Au-delà des 60 premiers crédits du pro-
gramme d’études de premier cycle, le programme
annuel d’un étudiant comprend :

1 ˚ les unités d’enseignement du programme
d’études auxquelles il avait déjà été inscrit et dont
il n’aurait pas encore acquis les crédits corres-
pondants, à l’exception des unités optionnelles du
programme qui avaient été choisies par l’étudiant
qu’il peut délaisser ;

2 ˚ des unités d’enseignement de la suite du
programme du cycle, pour lesquelles il remplit les
conditions prérequises.

§ 3. Le programme annuel de tout étudiant est
soumis à l’accord du jury qui veille au respect des
prérequis et corequis et à ce que la charge annuelle
de l’étudiant soit au moins de 60 crédits, sauf en
fin de cycle ou en cas d’allègement prévu à l’article
151.

Sur décision individuelle fondée sur le par-
cours de l’étudiant, et pour lui permettre la pour-
suite d’études avec une charge annuelle suffisante,
un prérequis peut être transformé en corequis.

§ 4. Par dérogation au paragraphe 3, par déci-

sion individuelle et motivée, le jury peut proposer
et valider un programme annuel inférieur à 60 cré-
dits dans les cas suivants :

a) en cas de coorganisation avec des établis-
sements d’enseignement supérieur hors commu-
nauté française ou en cas de mobilité ;

b) lorsque, pour atteindre le minimum de 60
crédits visé au paragraphe 3, il faudrait inscrire au
programme annuel de l’étudiant des unités d’en-
seignement pour lesquelles il n’a pas encore acquis
des prérequis qui ne peuvent pas être transformés
en corequis ;

c) pour des raisons pédagogiques et/ou orga-
nisationnelles dûment motivées, sans que ce pro-
gramme ne puisse être inférieur à 55 crédits ;

d) lorsque, dans l’enseignement supérieur ar-
tistique, pour atteindre le minimum de 60 crédits,
il faudrait inscrire au programme annuel de l’étu-
diant une unité d’enseignement de la catégorie des
cours artistiques pour laquelle, soit l’étudiant n’a
pas encore acquis les prérequis, soit les conditions
organisationnelles ne peuvent être rencontrées.

§ 5. Par dérogation aux dispositions des
paragraphes précédents, l’inscription aux études
de troisième cycle porte sur l’ensemble du pro-
gramme, tandis que celle aux études de forma-
tion continue porte sur un programme personna-
lisé établi conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 151.

§ 6. En fin de cycle, l’étudiant qui doit encore
acquérir ou valoriser plus de 15 crédits du pro-
gramme d’études du premier cycle, peut compléter
son programme annuel avec des unités d’enseigne-
ment du cycle suivant pour lesquelles il remplit les
conditions prérequises et moyennant l’accord du
jury de ce cycle d’études.

Il reste inscrit dans le premier cycle d’études.
Toutefois, aux fins de l’acquisition ou de la va-
lorisation des unités d’enseignement du deuxième
cycle, il est réputé être inscrit dans le deuxième
cycle.

L’étudiant paie les droits d’inscription du pre-
mier cycle et est dispensé du paiement des droits
d’inscription du deuxième cycle.

Le programme annuel de l’étudiant est validé
par chacun des jurys pour ce qui le concerne sans
qu’il ne puisse dépasser 75 crédits.

L’étudiant qui n’a pas acquis son grade de
premier cycle ne peut inscrire à son programme
annuel les crédits du deuxième cycle qui corres-
pondent à son mémoire ou travail de fin d’études.

Pour cet étudiant, les unités d’enseignement
du premier cycle sont délibérées par le jury du
premier cycle et les unités d’enseignement du
deuxième cycle sont délibérées par le jury du
deuxième cycle.
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§ 7. En fin de cycle, l’étudiant qui doit encore
acquérir ou valoriser 15 crédits au plus du pro-
gramme d’études du premier cycle, peut compléter
son programme annuel avec des unités d’enseigne-
ment du cycle suivant pour lesquelles il remplit les
conditions prérequises.

Il est inscrit dans le deuxième cycle d’études,
toutefois, aux fins de l’acquisition ou de la valori-
sation des unités d’enseignement du premier cycle,
il est réputé être inscrit dans le premier cycle.

L’étudiant paie les droits d’inscription du
deuxième cycle et est dispensé du paiement des
droits d’inscription du premier cycle.

L’étudiant qui n’a pas acquis son grade de
premier cycle ne peut inscrire à son programme
annuel les crédits du deuxième cycle qui corres-
pondent à son mémoire ou travail de fin d’études.

Pour cet étudiant, les unités d’enseignement

du premier cycle sont délibérées par le jury du
premier cycle et les unités d’enseignement du
deuxième cycle sont délibérées par le jury du
deuxième cycle. » »

Justification

L’enseignement supérieur artistique bénéfice
dans la version actuelle du décret Paysage d’une
dérogation lui permettant de descendre en-dessous
des 60 crédits pour son PAE. La disposition de
l’article 16 ayant été réécrite, elle supprime do-
rénavant cette disposition. Or, le minimum de
55 crédits est problématique car les ESA ont un
nombre non négligeables d’unités d’enseignement
artistiques de plus de 5 crédits pour lesquels la pré-
sence aux activités d’apprentissage est indispen-
sable (réalisation de films, . . ...). La spécificité des
ESA ayant été gommée dans le présent projet de
décret, il conviendrait donc de rétablir cette déro-
gation sous peine de problèmes organisationnels.


